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ARTICLE 1 - OBJET 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières a pour objet de définir les conditions d’exécution de 
prestations de mises à disposition de holters cardiaques avec interprétation des données pour la filière 
AVC de l’Unité de Neuro Vasculaire du CHU CAEN NORMANDIE. 
 

Personnes en charge des marchés publics 

Partie technique 
Mme Elise COATANNOAN 
Ingénieur Biomédical 

02 31 06 53 41 
coatannoan-e@chu-caen.fr 

Partie administrative (suivi du contrat : avenant, révision 
de prix...) 

Mme Catherine FONTAINE 
Rédacteur marchés 

02 31 06 47 80 
fontaine-ca@chu-caen.fr 

Partie suivi administrative de la prestation (commande, 
facturations, …) 

Mme Nathalie COURCHE 
Gestionnaire  

02 31 06 50 80 
courche-n@chu-caen.fr 

 
Ce Cahier des Clauses Techniques Particulières fixe les besoins, les prestations attendues et leurs conditions 
de réalisation. 

ARTICLE 2 - DEFINITION DES BESOINS 

2.1 - BESOINS 

Le besoin est la mise à disposition d’enregistreurs holters cardiaques permettant l’enregistrement en continu 
de l’ECG sur 3 dérivations, l’analyse des données et l’édition d’un rapport cardiaque dans un délai inférieur à 
48h après envoi des données. 
 
L’interprétation des données par un médecin formé en rythmologie sera possible en option. 
 
La durée de l’examen holter pourra être de 72 heures ou de 7 jours. 
La fourniture du consommable et la maintenance sont inclus avec la mise à disposition des holters. 
 
Les tracés ECG sont de bonne qualité. 
La mise en place est simplifiée pour le personnel utilisateur. 

➢  L’ACTIVITE 

L’activité est estimée à environ 30 patients par mois pour la prise en charge de l’AVC dans le service de 
neurologie. 
La majorité des examens est réalisée sur une durée de 7 jours. 
Le titulaire met à disposition un nombre d’enregistreurs suffisant pour répondre à cette activité. 

2.2 - LES CONSOMMABLES 

Le titulaire fournit les consommables nécessaires à cette activité.  

2.3 - LA MAINTENANCE 

La maintenance est incluse dans la mise à disposition des enregistreurs holters cardiaques. 
Les couts éventuels de casse ou perte d’enregistreur sont indiqués dans le bordereau de prix. 

mailto:coatannoan-e@chu-caen.fr
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2.4 - LA FACTURATION 

La facture regroupe les examens réalisés dans le mois. 
Un modèle de facture détaillée est joint à la réponse du titulaire. 

2.5 - PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE OBLIGATOIRE (PSE) : INTERPRETATION DES DONNEES PAR UN MEDECIN 

FORME EN RYTHMOLOGIE 

Le cas échéant, si la PSE est retenue, le marché inclut la prestation d’interprétation des données par un 
médecin formé en rythmologie. 

ARTICLE 3 - CONFORMITE 

Les équipements proposés sont conformes aux normes et à la réglementation en vigueur. 
Les documents, certificats, déclarations ou justificatifs, attestant de cette conformité sont joints à l’offre du 
titulaire, notamment et particulièrement : 
 

- Marquage CE-DM / MDR 2017/745/UE : directive Dispositifs Médicaux 

ARTICLE 4 - SPECIFICATIONS INFORMATIQUES 

La solution informatique permettant d’exploiter les données enregistrées ainsi que son fonctionnement sont 
détaillés par le titulaire à l’appui de son offre. 
 
Le titulaire doit impérativement respecter les prérequis informatiques indiqués en annexe. 
 
 

*   * 
* 


